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Le partenariat 
franco-britannique

Une affaire qui roule !

Les processus de contractualisation engagés avec le Conseil Géné-
ral et la Région Nord Pas-de-Calais
Bilans et perspectives...

Depuis 2008, l’Agence est as-
sociée aux travaux initiés par 
le Conseil Général du Pas-de-
Calais au titre de la mise en 
place d’un observatoire pour 
l’optimisation des prestations 
de services dans le cadre du 
Programme transfrontalier Pas-
de-Calais/Kent INTERREG IV A 
des deux Mers, financé par des 
fonds européens FEDER.

Le 11 juin dernier, l’Agence 
accueillait ainsi un séminaire 
transfrontalier rassemblant 
l’ensemble des partenaires de 
la démarche : une occasion 
de présenter, y compris aux 
élus du territoire l’état d’avan-
cement des différents projets 
mis en place, à l’image de la 
Maison des Services Publics de 
Fauquembergues.

Posséder de 
nombreux atouts

et le faire savoir !

Une étude a été menée par 
l’Agence durant ces six derniers 
mois pour évaluer l’attractivité 
du Pays de Saint-Omer et sa 
visibilité : les nombreux projets 
développés depuis plusieurs 
années ont-ils permis à l’Audo-
marois de rayonner au-delà 
de ses frontières ? Comment se 
caractérise le territoire au plan 
national ?

Cette étude a permis de com-
prendre les faiblesses «commu-
nicationnelles» du territoire mais 
aussi ses forces sur lesquelles 
s’appuyer durant les pro-
chaines années. Un plan d’ac-
tions de communication a ainsi 
été proposé pour renforcer les 
atouts, saisir les futures opportu-
nités, voire même, transformer 
les faiblesses en levier de dé-
veloppement.  Des propositions 
concrètes afin de promouvoir 
les spécificités du territoire à 
l’échelle nationale !  Affaire à 
suivre par conséquent…

Céline BOURRE est à votre dis-
position pour répondre à vos 
interrogations !

	 Les premiers contrats territoriaux de 
développement durable signés entre le Conseil 
Général du Pas-de-Calais et les EPCI ont 
organisé et rythmé depuis 2007 les politiques 
en faveur du développement local menées 
sur le territoire. Dans le cadre de ces contrats, 
plusieurs objectifs prioritaires avaient été 
retenus, se déclinant en une programmation à 
trois ans et plusieurs projets intercommunaux 
avaient été soutenus, parmi lesquels figure le 
projet de valorisation du site archéologique de 
Thérouanne. Coup de zoom sur l’un des projets 
porteurs du territoire, ayant fait l’objet d’une 
fiche action intégrée à la contractualisation 
avec la Région et le Département.

	 Riche d’un patrimoine naturel et 
historique exceptionnel mais consciente 
qu’il était insuffisamment mis en valeur, la 
Communauté de Communes de la Morinie 
s’est engagée dans une démarche de 
valorisation et de promotion depuis plusieurs 
années axée autour du site archéologique de 
la vieille ville de Thérouanne et du projet de la 
Maison de l’Histoire et de l’Archéologie.

Etudier la faisabilité d’un nouvel espace 
d’interprétation et d’exposition
	
	 L’aménagement du site 
archéologique et le « musée » ne 
rendant pas suffisamment compte des 
espaces et de la richesse de ce site, 
la Communauté de Communes de la 
Morinie a souhaité conduire une étude 
sur la faisabilité d’un nouvel espace 
d’interprétation et d’exposition dédié 
à ce site historique fondamental de la 
Région Nord-Pas-de-Calais: la Maison 
de l’Histoire et de l’Archéologie. 

	 La commune, ayant confié à 
l’Agence d’Urbanisme l’élaboration du cahier 
des charges, a sollicité un cabinet d’étude 
spécialisé dans l’aménagement d’espaces 
muséographiques, dont les conclusions 
devraient être rendues en 2011.

Miser sur l’excellence
	
		  La Communauté de Communes 
de la Morinie a par ailleurs répondu en 2010 
à l’appel à projet Pôle d’Excellence Rurale, 
l’Agence ayant naturellement apporté toute 
sa contribution dans l’élaboration du dossier 
de candidature. 

	 Le projet de valorisation du site 
archéologique de Thérouanne qui s’intègre 
naturellement aux objectifs de développement 
touristique du Pays de Saint-Omer, devrait ainsi 
constituer l’un des chaînons incontournables 
du « Pays d’Art et d’Histoire » à l’étude 
actuellement sur le territoire.

Les contrats de seconde génération se 
préparent...

	 La première génération de contrats 
terminée laisse désormais la place à la 
négociation des contrats de seconde 

génération, l’Agence 
accompagnant tout 
naturellement de manière 
permanente l’ensemble 
des intercommunalités 
dans l’élaboration de leur 
second Contrat Territorial de 
Développement Durable et la 
définition d’une feuille de route 
leur permettant de définir les 
leviers d’action pour les années 
à venir.

	 Pour l’heure, le contrat 
territorial de la Communauté 
de Communes du Pays 
de Lumbres a été finalisé 
tandis que les diagnostics 
de la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Omer et de la 
Communauté de Communes du Canton de 
Fauquembergues sont en cours d’écriture. 
Prochaines échéances : les Communautés de 
Communes du Pays d’Aire et de la Morinie...
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	 Dans le cadre de la 
mise en œuvre des objectifs 
du SCoT, l’Agence d’Urba-
nisme et de Développement 
de la Région de Saint-Omer 
a engagé aux côtés de ses 
différents partenaires les 
réflexions préalables à la 
définition d’une véritable 
stratégie patrimoniale et 
culturelle pour le Pays d’art 
et d’histoire, permettant à 
terme l’obtention du label 
Pays d’art et d’histoire. 

	 Elle a recruté à cet 
effet pour le compte du Syn-
dicat Mixte Lys Audomarois, 
une chargée de mission, 
Sophie BARRERE, qui dispose 
d’une certaine expérience 
en la matière puisqu’elle a 

déjà travaillé sur deux villes labellisées, Saint-
Omer et Boulogne-sur-Mer. Depuis le 1er juillet 
2010, elle s’attache ainsi à rencontrer les ac-
teurs locaux, élus, institutionnels (Région, 
DRAC, Département...), mais aussi tous les par-
tenaires concernés par le tourisme, afin de leur 
présenter les enjeux du label et cerner leurs 
attentes.

	 Une publication spécifique présen-
tant les objectifs et les enjeux du dispositif a 
été remise à l’ensemble 
des partenaires lors du pre-
mier comité de pilotage du 
21 septembre. Ce premier 
échange a permis notam-
ment d’aborder les éléments 
de méthodologie, les pre-
miers éléments de diagnos-
tic et les perspectives d’ani-
mations et d’événementiels 
sur le Pays de Saint-Omer.

Posséder de 
nombreux atouts

et le faire savoir !

Lancement de la démarche Pays d’art et d’histoire
le 21 septembre 2010

Une étude a été menée par 
l’Agence durant ces six derniers 
mois pour évaluer l’attractivité 
du Pays de Saint-Omer et sa 
visibilité : les nombreux projets 
développés depuis plusieurs 
années ont-ils permis à l’Audo-
marois de rayonner au-delà 
de ses frontières ? Comment se 
caractérise le territoire au plan 
national ?

Cette étude a permis de com-
prendre les faiblesses «commu-
nicationnelles» du territoire mais 
aussi ses forces sur lesquelles 
s’appuyer durant les pro-
chaines années. Un plan d’ac-
tions de communication a ainsi 
été proposé pour renforcer les 
atouts, saisir les futures opportu-
nités, voire même, transformer 
les faiblesses en levier de dé-
veloppement.  Des propositions 
concrètes afin de promouvoir 
les spécificités du territoire à 
l’échelle nationale !  Affaire à 
suivre par conséquent…

Céline BOURRE est à votre dis-
position pour répondre à vos 
interrogations !

	 Suite à de multiples 
échanges au cours de 
l’exercice « 2010 », et dans 
le cadre de connivences 
territoriales « naturelles » 
avec le territoire du Pays 
de Saint-Omer, l’Assem-
blée Générale du 25 juin 
2010 de l’Agence d’Ur-
banisme et de Dévelop-
pement de la Région de 
Saint-Omer a adopté à 
l’unanimité le principe de 
l’adhésion de la Com-
munauté de Communes 
du Canton de Fruges à 
l’Agence.

Fort de son accompagnement permanent 
auprès des Communautés de Communes, 
l’Agence proposera dès 2011 une expertise 
spécifique et un soutien personnalisé dans le 
processus de construction du PLU Intercom-

munal de l’intercommunalité en mobilisant à 
cet effet son équipe pluridisciplinaire d’urba-
nistes, d’architectes, de géographes, de car-
tographes ou encore de statisticiens. 

La question des Technolo-
gies de l’Information et de 
la Communication et la 
déclinaison du dispositif « 
ARCTIC » avec le Conseil 
Régional, celle du proces-
sus de contractualisation  
engagé avec le Conseil 
Général du Pas-de-Calais, 
la réalisation d’études pré-
opérationnelles ou encore 
la mise en place d’un sys-
tème d’observation territo-
riale constitueront dans ce 
contexte en 2011 autant 
de priorités inscrites au titre 
du Programme Partenarial 
d’activités de l’Agence.

La Communauté de Communes du Canton de Fruges
adhère à l’Agence
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ÉDITO

Soucieux de valoriser la qualité et la richesse de son patrimoine 
naturel et bâti au service de son développement économique 
et social, le Pays de Saint-Omer s’est engagé, avec le soutien 
de l’ensemble de ses partenaires, dans l’élaboration d’une 
véritable stratégie de valorisation et de promotion de ses 
ressources culturelles et patrimoniales.

Cette démarche confiée par le Syndicat Mixte Lys Audomarois 
à l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer, au titre de 
la mise en œuvre des objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale et des politiques 
«Pays», permettra à terme la constitution d’un dossier d’extension du label Ville d’art et 
d’histoire de Saint-Omer en Pays d’art et d’histoire.
 
Dans ce contexte, l’Agence mènera en partenariat étroit avec la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles, le Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais, et l’ensemble des 
partenaires et acteurs locaux un recensement précis des très nombreuses richesses 
culturelles, patrimoniales et artistiques de notre territoire ainsi que des multiples initiatives 
engagées dans ce domaine. Des propositions pourront alors être formulées pour une 
mise en synergie des différents projets et initiatives menés à l’échelle du Pays et faire, 
ainsi, plus que jamais, du patrimoine un atout précieux de notre attractivité et de 
l’épanouissement de l’ensemble des habitants.

Afin d’engager ce beau projet partenarial, nous avons 
le plaisir de vous transmettre une première note 

de synthèse sur les enjeux de cette stratégie 
patrimoniale et culturelle et la présentation 

des tenants et aboutissants de la démarche 
Pays d’art et d’histoire qui pourrait en 
découler.

Bonne lecture à toutes et à tous

Joël DUQUENOY
Président de l’Agence

Septembre 2010

Dossier de l’AUD
N° 16 - Spécial Pays d’art et histoire

	 Comme le souligne avec force et 
conviction la circulaire du MEEDDAT du 29 
février 2009, l’Etat souhaite développer des 
réflexions prospectives «inter-agences» sur 
l’aménagement du territoire à l’échelle d’une 
région, mais également des investigations sur 
les réseaux de transport et d’infrastructures ou 
encore des expérimentations sur des territoires 
«pilotes». 

	 Conformément à la décision du Comité 
Syndical du SMCO du 22 juin 2009, une am-

bitieuse démarche a dans cette logique été 
confiée au réseau des Agences d’Urbanisme 
du Littoral au titre de leur Programme Partenrial 
pour la période «2009/2011». La mise au débat 
des investigations menées jusqu’à présent, lors 
des prochaines Assises de la Côte d’Opale en 
2011, constituera indéniablement un moment 
privilégié pour l’ensemble des acteurs du terri-
toire métropolitain, alimentant notamment les 
réflesions sur la faisabilité d’un pôle métropoli-
tain à l’échelle de la Côte d’Opale. 

Prochaines Assises du Littoral
le 5 mai 2011
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Le saviez-vous ? Coopération décentralisée
Retour sur l’expérience de Pierre RENAULT, stagiaire de l’Agence au Bénin

	 Sur la base de la dynamique 
initiée au cours de l’année 2009, 
l’Agence avait répondu à un appel 
à projets du Ministère des Affaires 
Etrangères sur la problématique 
spécifique de l’appui institutionnel et 
ingénierique pour l’aménagement 
du territoire et la structuration 
de l’intercommunalité dans le 
département du Couffo au Bénin. L’Agence 
s’est dans ce contexte dotée d’une personne 
ressource sur le territoire béninois, et ce, dans le 
cadre d’une mission de 5 mois proposée à un 
étudiant de l’Institut d’Urbanisme de Grenoble 
spécialisé dans les démarches de coopération 
internationale, Pierre RENAULT. Nous l’avons 
interviewé pour vous.

Durant ces quatre mois passés au Bénin, 
quelles furent vos missions ?
Le  stage comportait 3 missions principales : 
• Une mission de cartographie qui comprenait 
la réalisation d’une carte au 1/10.000 des 
équipements sur la partie « centrale » du Couffo 
(écoles, marchés, administrations, centres 
de santé/hôpitaux, sites culturels à vocation 
touristique, industries, lieux d’hébergement), 
complétée par le tracé des principaux axes 
routiers à partir de l’interprétation d’images 
satellites  et une carte à l’échelle de la 
commune de Lalo comprenant un relevé des 
différents points d’eau. 
• Une étude de faisabilité d’un registre foncier 
urbain à l’échelle des centres urbains des six 
communes du Couffo. 
• La réalisation d’un cours métrage sur la 
problématique suivante : « Pourquoi Coopérer 
? » qui devrait être projeté lors des prochaines 
Assises de la coopération décentralisée. 

Que peut apporter la CASO dans une telle 
démarche de coopération décentralisée pour 
le Bénin ? 
La décentralisation a donné aux communes les 
compétences en aménagement du territoire 
pour répondre aux besoins de la population 
et à la pression démographique qui se profile, 
élaborer les documents cadres utiles à une 
bonne gestion du territoire, à sa protection et à 
son développement, tenter de résoudre d’elle-
même la question de l’insécurité foncière. 
Les communes sont cependant confrontées 
à un certain nombre de limites, notamment 
financières, humaines, et techniques qui 
entravent le réel exercice de ces nouvelles 
compétences. 

Outre l’aspect financier, les projets 
de coopération décentralisée ont 
pour objectif d’offrir la possibilité 
aux collectivités d’échanger et 
de partager, humainement et 
techniquement sur des pratiques 
en vue d’améliorer leurs conditions 
sociales, économiques et/ou 
environnementales. 

Réunissant différents acteurs à différentes 
échelles, la coopération décentralisée 
est à mon sens, le moyen le plus honnête 
pour s’entraider localement face à une 
globalisation toujours plus absorbante. Elle jette 
les bases d’une solidarité active qui accepte 
la différence pour la construction d’un monde 
uni et non uniforme. 

En quoi la cartographie des lieux est-
elle essentielle et quel rôle joue l’Agence 
d’Urbanisme ? 
Le projet de coopération décentralisée CASO/
Couffo a dans ses nombreux objectifs, celui de 
vouloir cartographier le territoire, dans le but 
d’alimenter un diagnostic territorial afin de 
dresser l’état des lieux des potentialités, sur le 
patrimoine, sur la gestion de l’environnement, 
sur le développement des centres urbains, sur 
les ressources locales... 

A partir de la cartographie du territoire, les 
actions de la coopération CASO/Couffo 
peuvent trouver une certaine pérennité. La 
cartographie et son interprétation peuvent 
en effet permettre la mise en place d’outils 
utiles au développement durable du territoire, 
comme par exemple le Registre Foncier Urbain 
ou les Plans Fonciers Ruraux. 

Se pose alors la question de la pertinence des 
outils techniques apportés lorsqu’on regarde 
de plus près les compétences techniques 
actuelles en informatique, en gestion de base 
de données ou tout simplement en stockage 
d’archives ou en usage de carte papier. 

Le fossé est énorme mais c’est pour y remédier 
que la coopération décentralisée CASO/
Agence d’Urbanisme/Couffo tente de mettre 
en place une formation des techniciens des 
services Environnement, Affaires domaniales, 
Développement local des 6 communes du 
Couffo, pour accroître la connaissance dans 
ces domaines et mettre à leur disposition des 
outils techniques adaptés à leurs compétences 
et capacités.

Le Bénin est composé de 77 
communes, créées depuis les 
lois de décentralisation de 1999 
et les élections municipales de 
2003. 
Le département du Couffo, lui, 
est composé de 6 communes 
que sont : Aplahoué, Djako-
tomey, Dogbo, Klouékanmè, 
Lalo et Toviklin. Les 6 communes 
du Couffo se composent de 50 
arrondissements, 372 villages et 
hameaux. Il compte 600000 ha-
bitants et recouvre une surface 
totale de 2177km², soit près de 
trois fois la superficie du Pays de 
Saint-Omer. 

Non pas visible au Bénin mais 
sur la commune de Coulomby, 
à quoi pouvait bien servir cette 
cheminée ? 
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Le saviez-vous ?

Appelée cheminée géodésique, il 
s’agissait d’un haut repère au som-
met duquel un opérateur pouvait 
effectuer une visée très précise, au 
moyen du passage d’un fil à plomb 
à l’intérieur.
Ce vestige, dont il ne subsiste au-
jourd’hui que la haute tour rappelle 
l’époque où, les guerres aidant, on 
s’attelait prioritairement à cartogra-
phier les zones du front.


